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Commune D'ORVAULT  

 

L'an deux mil vingt -quatre , le treize février , le Conseil d'administration du CCAS  

de la Commune  d'ORVAULT s'est réuni en session ordinaire , au lieu habituel de 

ses séances, après convocation légale en d ate du six février  sous la présidence de 

Madame Valérie DREYFUS , Vice -Présidente du CCAS . 

 

Etaient présents  :  

Mme Valérie DREYFUS, membre élu  

Mme Brigitte RAIMBAULT, membre élu  

Mme Anne -Sophie JUDALET, membre élu  
Mme Ronan GILLES, membre élu  

Mme Maryse  PIVAUT, membre élu  

Mme Marie Agnès RAHAL, membre nommé  

Mme Chantal LE MENELEC, membre nommé  

Mme Solange RENAUD, membre nommé  

Mme Françoise CHEVALIER -CAMUS membre nommé  

M. Gilles PECOT, membre nommé  

 
Absents excusés  :  

M. Sébastien ARROUËT, membre élu  

 

Conformément à l'article R.123 -23 du code de l'action sociale, Monsieur Ulrich 

BREHERET, Directeur général adjoint délégué à la cohésion sociale, a assisté à la 

séance et assuré le secrétariat  

 

  

 

EXTRAIT DU PROCES -VERBAL DES DELIBERATIONS  

 

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CENTRE 

COMMUNAL D'ACTION SOCIALE  

 

13 février 2024  

 

DEPARTEMENT  

Loire -Atlantique  

 

ARRONDISSEMENT  

NANTES 

 

CANTON  

SAINT -HERBLAIN II  
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03. Règlement budgétaire et financier  

Exposé  

Le 19 décembre 2023, le Conseil dôadministration du CCAS a adopt® le r®f®rentiel 

budgétaire et comptable M57 à compter du 1 er  janvier 2024 pour son budget.  

Le r¯glement budg®taire et financier, jusquô¨ pr®sent obligatoire pour les 

départements et les régions, devient éga lement obligatoire pour les collectivités 

et ®tablissements publics qui mettent en îuvre ce nouveau r®f®rentiel qui sôinscrit 

dans un mouvement dôharmonisation de la comptabilit® publique et de 

modernisation de la gestion des collectivités territoriales.  

Ce r¯glement budg®taire et financier sôarticule autour de quatre th®matiques :  

1.  Les grands principes budgétaires et les différentes phases de conception 

et de modification du budget.  

2.  La gestion de la pluriannualité dans le respect du cadre prévu par la 

régle mentation. A ce titre, il fixe les règles relatives à  :  

Å La cr®ation, lôactualisation et la cl¹ture des autorisations de programme, 

Å La caducité des crédits de paiement prévus dans les autorisations de 

programme (hormis des AP de dépenses imprévues qui devie nnent 

obligatoirement caduques en fin dôexercice), 

Å Lôinformation transmise ¨ lôassembl®e d®lib®rante portant sur la gestion 

des engagements pluriannuels au cours de lôexercice (BP, BS et DM). 

3.  Lôex®cution budg®taire qui rappelle les grands principes de base  auxquels 

la collectivité doit se contraindre pour garantir la régularité de son 

fonctionnement. Il fait ainsi ®tat de lôobligation de la comptabilit® 

dôengagement, la gestion du service fait, le cas dôutilisation des r®gies et les 

op®rations de fin dôexercice.  

4.  La gestion du patrimoine, de la dette et des risques  qui devient un 

enjeu majeur dans le cadre de la modernisation des finances publiques.  

Ce règlement doit pouvoir °tre r®vis® et pourra faire lôobjet dôadaptations par voie 

dôavenant adopt® en Conseil dôadministration. 

 

Décision  

 

Le Conseil dôadministration du CCAS décide :  

 

-  DôAPPROUVER le règlement budgétaire et financier de CCAS tel que 

présenté dans le document annexé.  
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Dé bat  

 

Maryse PIVAUT précise que la formulation du paragraphe 7 (page 23) du règlement 
budg®taire et financier laisse ¨ penser que lôinformation des documents 

budgétaires et des rapports de présentation se fait en même temps pour les élu·es 
et pour les citoyens. Or, la réglementation prévoit une information préalable aux 
élu·es, av ant les citoyens. Val®rie DREYFUS, avec lôappui du directeur du CCAS, 

pr®cise que lôinformation sera transmise au service des finances de la Ville pour 
une éventuelle reformulation.  
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